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CAP DES RECEVEURS DU 29 AVRIL 2003

RÉFORMES DE STRUCTURES, GESTION DES AGENTS (INSPECTEURS, ID, RP ET IP)

POUR LE SNUI, C’EST L’OCCASION DE MONTRER SA DÉTERMINATION POUR

 STOPPER DE GRAVES DÉRIVES
REFORMES DE STRUCTURES - RAPPEL DES POSITIONS DU SNUI

1) Fusion de structures de même nature entre elles (2 CDI entre eux, ou 2 RP1 ou une RD avec une RP1). Elles se multiplient (on approche de la trentaine) alors même qu’elles ne correspondent pas à une commande du ministère, elles n’ont aucune justification vis à vis de l’usager, elles suppriment des cadres encadrants, elles concentrent un grand nombre  d’agents dans la structure.

Il faut cesser immédiatement cette mécanique suicidaire.

2) Fusion totale Assiette-Recouvrement et pour partie du contrôle :

De la fusion de CDI avec des RNC sur les petits sites, on est passé à la fusion de RP2 avec des CDI puis à celle de RP1 avec des CDI 901 puis de RP1 avec des CDI 966 et les projets fous fleurissent encore. Là aussi suppression de nombreux cadres encadrants, pas de justification fondamentale pour l’usager mais cela va faciliter les suppressions d’emplois.

3) Ces 2 types de concentrations, contrairement à la mise en place des recettes élargies (dans le court terme) suppriment des cadres encadrants et ont des conséquences néfastes :

· restriction des possibilités de mutation et de promotion sur de nombreux sites,

· début d’une opération de redéploiement des emplois de cadres,

· créations de plus en plus nombreuses de chargés de missions (RP2, ID) et même RP1 avec quel rôle, quelles tâches pour cet encadrement alors que par ailleurs, on supprime plus de 2 500 emplois en 3 ans ?

· Utilisation de la situation par la DG pour déréglementer la gestion du A+.

AFFECTATIONS, MUTATIONS, PROMOTIONS : LES POSITIONS DU SNUI

1) Les exigences du SNUI pour le reclassement :

Il y a nécessité de qualifier les structures. Toutes les structures nouvelles (recettes élargies, fusion RP et CDI) doivent être au minimum surindiciées 1015, certaines pouvant l’être plus encore pour tenir compte de l’extension de compétence, de l’augmentation des charges et des missions.

Toutes ces structures doivent être considérées comme des structures compatibles avec la rémunération comptable. Le titulaire du poste quelle que soit son origine (IP, ID, RP) est considéré comme comptable.

Les structures résultant de la fusion CDI/RPNC doivent être classées 966 et le titulaire considéré comme comptable à part entière.

Pour les CDI, il faut mettre des CDI à 1015 et augmenter fortement le nombre de CDI 966.

2) Rappels des fondamentaux pour les règles de gestion

Pour le SNUI, il doit y avoir adéquation entre le grade et la fonction c’est à dire les structures. La structure donne aussi l’indice et une structure classée 966 ne peut pas être gérée par quelqu’un qui ne serait que 901.

Pour une structure 966, c’est un agent avec un indice 966 qui doit être nommé par mutation ou par promotion.

Les mutations priment les promotions. Il est nécessaire d’appliquer une logique de grade ce qui a d’ailleurs été confirmé lors d’un groupe de travail.

LE DERNIER PROJET DE MOUVEMENT DES RP ILLUSTRE LES VOLONTÉS DE LA DG.

LES REPONSES DU SNUI

1) La ligne de fond de la DG. La déréglementation :

La DG profite des changements de structures pour mettre les cadres à la disposition des directeurs.

Elle va se servir de la création de l’outil « grade unique » réclamé à cor et à cri par certains pour nommer à la disposition du directeur et au département l’ensemble de l’encadrement.

Il faut rappeler que ce grade unique ne se traduit que par une appellation unique mais pas par une revalorisation indiciaire globale à 966. A l’intérieur de ce grade, comme aujourd’hui, il continuera d’exister différentes classes indiciaires.

2) Les réponses du SNUI :

Tout d’abord, la DGI est une administration d’Etat. Le fonctionnaire de la DGI, quel que soit son grade, n’est pas un fonctionnaire local mais un fonctionnaire d’Etat, ce qui implique qu’il  puisse choisir son lieu de résidence sur l’ensemble du territoire. La solution doit être la plus neutre et la plus incontestable possible. Elle ne peut être réglée par l’organisation d’une bourse d’emplois conditionnée par le copinage et le favoritisme nés de possibilités d’intervention de lobbies de toutes sortes tant intérieures qu’extérieures.

Dans une administration régalienne comme la DGI chargée d’appliquer le droit et des règles précises pour des missions d’assiette, de contrôle, et de recouvrement qui touchent à l’argent et qui nécessitent rigueur, probité, il est dangereux, malsain d’introduire en matière de carrières, l’absence de règles, il ne faut pas gangrener la culture actuelle de la DGI.

La mission essentielle de la DGI et de ses agents, ce n’est pas le management, mais c’est la fiscalité.

Pour le SNUI, les agents doivent pouvoir choisir leur résidence et leur métier.

AVANT LA CAP RP DU 29 AVRIL, LES REPRÉSENTANTS DU SNUI ONT EXIGÉ DES RÉPONSES DE LA DG SUR PLUSIEURS CAS


Pézenas et Armentières


La nouvelle structure fait suite à une fusion d’une RP1 et d’un CDI 901.

La DG veut les geler. Nous exigeons la nomination d’un RP1 soit par mutation soit par promotion avec application des règles nationales. Pour cette structure 966, il n’y a pas de choix possible du directeur local.


Roanne

Le CTPD n’a pas été consulté sur le projet de fusion de 2 RP1 (que nous condamnons). La DG doit nommer un RP1 sur ce poste vacant.

Dans le cadre de structures non stabilisées par un CTPD, le SNUI demande que la règle soit claire et que la DG ne gèle pas ces postes.

Lozère

Suite à fusion d’un CDI et d’une RPNC, pour cette nouvelle structure c’est un agent déjà dans le 2ème niveau qui doit l’obtenir au niveau national.

A défaut, si 2 inspecteurs se trouvent en concurrence pour une promotion, ce n’est pas au directeur local entrant à choisir entre eux. Etant une structure 901, ce poste doit être attribué à celui qui est classé PP suite à la sélection ID ou en l’absence de postulant, à l’inspecteur le plus ancien.

Le SNUI exige donc que, pour les promotions au 2ème niveau du A, les règles soient nationales et clairement précisées en fonction de la structure.

